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CONTRAT DE TERRITOIRE DE VIE THUR DOLLER 2010-2013 
SOUTIEN DU DEPARTEMENT EN FAVEUR DES MEDIATHEQUES 

 
 

Résumé : Dans le cadre de la politique départementale en faveur des médiathèques, il vous 
est proposé de programmer définitivement une opération retenue au titre du 
Contrat de Territoire de Vie « Thur Doller » pour un montant total de subvention 
de 50 000 €. 

 

Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin – création d’une 
médiathèque intercommunale 
 
Lors de l’inscription au budget 2011 (rapport CG-2010-4-7-2), l’Assemblée départementale a 
voté une autorisation de programme de 1 360 000 € (Programme D 232) pour les opérations 
retenues dans les Contrats de Territoire de Vie (CTV), dont 50 000 € pour la création de la 
médiathèque intercommunale de la Vallée de Saint-Amarin. 
 
Délégation a été donnée à la Commission Permanente pour engager en 2011, les 
subventions départementales dans la limite de l’autorisation de programme votée. 
 
Adopté par une délibération du Conseil Général en date du 5 novembre 2010 (Rapport 
N°CG-2010-3-5-2), le Contrat de Territoire de Vie Thur-Doller 2010-2013, prévoit dans son 
axe 4.1 « Soutenir les lieux de diffusion culturelle », la création de la médiathèque 
intercommunale de la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin (fiche 
descriptive n° 412 annexée au Contrat de Territoire de Vie). 
 
Au sein du Parc de Wesserling, et afin de combler le manque de lieu de lecture publique sur 
le territoire, la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin a décidé de créer 
une médiathèque intercommunale dans une partie des locaux du Pavillon des Créateurs. Le 
projet de 600 m² permettra d’accueillir un public d’enfants, d’adolescents et d’adultes ainsi 
que des animations et des supports multi-médias. Cet équipement s’inscrit dans la vocation 
économique, culturelle et touristique du site de Wesserling. 
 
Le Département a décidé de soutenir cette opération à hauteur de 50 000 € pour une 
dépense subventionnable arrêtée à la somme de 150 000 €HT. 
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Le plan de financement prévisionnel se présente comme suit : 
 

Organismes Montant HT 
Maître d’ouvrage 100 000 €
Département du Haut-Rhin  50 000 € 

TOTAL PREVISIONNEL 150 000 €
 
La Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin vient de nous adresser les 
justificatifs qui nous permettent d’engager définitivement cette opération pour laquelle la 
Commission de la Culture et du Patrimoine a donné un accord de principe favorable au 
cours de sa réunion du 14 novembre 2011. 
 
Au vu de ce qui précède, il vous est proposé : 
 

- D’attribuer une subvention d’investissement d’un montant 50 000 € en faveur de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin pour la création de la 
médiathèque intercommunale, conformément aux termes du Contrat de Territoire de 
Vie Thur Doller 2010-2013, étant précisé que cette somme sera prélevée sur les 
crédits inscrits au budget départemental au Programme D232 Imputation  
204-313-20414-2412-025. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 






